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 Si vous n'avez pas été admis.e en école de
kinésithérapie en fin de L1, une seconde chance

 s'offre à vous en fin de L2 pour les licences suivantes : 

Si je suis en PCST : 2ème année de licence de chimie, de
physique ou iPC (interface physique/chimie).
Si je suis en BCST : 2ème année de licence de biologie, chimie
ou iBC (interface biologie/chimie).
Si je suis en Licence de STAPS : toutes les licences de 2ème
année de STAPS.

INFORMATIONS PRATIQUES

# Si je m’inscris en LAS1, je ne pourrai pas
candidater en école de kiné, je devrai attendre la

LAS2 pour me présenter.



Je valide ma 1ère année de
licence* et je peux me 

présenter en kinésithérapie.
Suivant mon classement :

Je veux être masseur-
        kinésithérapeute et
j’aime particulièrement la
biologie ou la physique. 

Je peux m’inscrire en
licence portail BCST

parcours kiné ou portail
PCST  parcours kiné. 

Licence sciences

parcours kiné 

Je veux être masseur-
        kinésithérapeute et
 j’aime particulièrement

 le sport.
 Je peux m’inscrire en STAPS

parcours kiné. 

Licence STAPS

parcours kiné 

Je suis admis en école
de kinésithérapie.
(bon classement)

Je ne suis pas admis en
école de kinésithérapie,  
je poursuis et je
candidaterai en fin de
2ème année de licence**. 
(classement insuffisant)

Je ne valide pas ma 1ère année
de licence* et je ne peux pas me

présenter en kinésithérapie.
Je me présente à la 2nde session. 

Je valide mon année en
2nde session, je passe
en 2ème année et je
candidaterai en fin de
2ème année de licence.

Je ne valide pas mon
année en 2nde session,
je ne peux pas redoubler
en option kiné, je redouble
et candidaterai en kiné en
fin de 2ème année
de licence**. 

* en 1ère session **Voir au dos les licences accessibles

J’envisage d’être masseur-kinésithérapeute mais
j’hésite avec une autre filière de santé (médecine,

dentaire, pharmacie, sage-femme).
Je peux m’inscrire en PASS. 

Parcours santé 

Je valide ma 1ère année de
PASS* et je peux me

présenter en kinésithérapie.
Suivant mon classement  :

Je suis admis en école
de kinésithérapie.
(bon classement)

Je ne suis pas admis en
école de kinésithérapie
(classement insuffisant),
je poursuis et je
candidaterai en fin de
2ème  année de licence
accès santé (LAS). 

Je ne valide pas mon année de
PASS en 1ère session  et je ne

peux pas me présenter en
kinésithérapie.

Je me présente à la 2nde session. 

Je valide mon année de
PASS en 2nde session,
je poursuis et je
candidaterai  en fin de
2ème  année de licence
accès santé (LAS). 

Je ne valide pas en 2nde
session, je ne peux pas
redoubler et je dois me
réorienter via ParcourSup

Les écoles de Kiné reconnues :
ENKRE*, EFOM, ST-MICHEL, ASSAS
*Seule école publique
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